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REMERCIEMENTS 

Depuis maintenant de nombreuses 
années, la mairie réalise son bulletin 

municipal. Celui-ci paraît, tous les 
ans, à la mi-janvier. Il est un vecteur 
de l’ information très prisé par la 
population et est distribué dans toutes 
les boîtes aux lettres du village. On peut 
y retrouver des articles sur la vie du 
village, des informations pratiques et de 
nombreuses photos.

Son financement est assuré en partie 
par la municipalité, mais également 
grâce aux encarts publ ic itaires 
qu’accordent certains commerçants 
et artisans du village ou des alentours. 
Nous souhaitons les remercier pour leur 
soutien et leur fidélité toujours aussi 
appréciés. Ils nous sont d’une aide 
précieuse pour l’édition de ce bulletin. 

Merci, aussi, à tous ceux qui ont participé 
à la rédaction de ce millésime 2024.

Toutes vos idées, vos remarques, pour 
l’an prochain, sont les bienvenues…

Nous souhaitons à chacun d’entre vous 
une bonne année 2024 ! 
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LA COMMUNE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
Depuis le 1er janvier 2021, la commune a une page Facebook. N’hésitez pas à suivre cette page et à 
la partager largement.

Vous pouvez y retrouver toutes les actualités et les informations de la commune, des associations, 
de la communauté de communes et des alentours.

https://www.facebook.com/lesrairies

EDITO
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LE MOT DU MAIRE 
Chers Administrés, 

La fin 2023 aura enfin vu l’ouverture du restaurant scolaire !! Ce 
projet est prometteur de bien-être pour les élèves et représente 

un beau lieu de travail pour le personnel. Notre « cher » restaurant, 
dans les deux sens du terme puisque son coût est au-delà de nos 
prévisions suite à la crise de la Covid-19 et à l’inflation.

De plus, cette année, notre village a été à l’honneur plusieurs 
fois sur les chaînes de télévision ! En effet, l’entreprise  
« Rairies Montrieux » s’est vu attribuer le marché de matériaux 
de parements du village olympique pour les JO 2024. Une belle 
reconnaissance du travail du personnel qualifié et de leur savoir-
faire, ainsi qu’une valorisation de l’histoire de notre commune.

Enfin, le projet communal que nous lancerons cette année est 
l’aménagement de la rue des Buttes. Sécurité et accessibilité sont 
au programme pour cette rue qui a accueilli de nombreux habitants 
ces dernières années.

Je vous laisse découvrir les articles des commissions communales 
et des associations dans ce bulletin. Mais je tenais à terminer ce 
mot en exprimant un grand merci à tous ceux qui œuvrent pour 
le dynamisme de notre village au travers des associations ou des 
journées citoyennes.

Le Conseil Municipal, le personnel communal et moi-même vous 
souhaitons une très belle année 2024.

Le maire, Joëlle Charrier

« Merci à tous ceux qui 
font vivre notre village. »

Scannez-moi : 
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ETAT CIVIL

LEBEAUPIN Marin �  09-02-2023 
ROBERT Rose �  11-03-2023 
RELION Inès �  20-03-2023 
GUITER Lila �  23-05-2023 
RABERGEAU Aria �  10-06-2023 
SIMON Romie �  14-06-2023 
VINCENDEAU Leyten �  16-06-2023 
TARRAGON Khéo �  15-08-2023 
POIRIER Valentin �  19-08-2023 
POIRIER Noah �  12-09-2023 
LUCAS Alix �  16-11-2023

SINEAU Michel �  04-01-2023 
SEGRÉTAIN Denise �  16-01-2023 
JAFFRÉ Marie �  24-01-2023 
LE DUC Ferdinand �  23-03-2023 
JOUIS Dominique �  07-04-2023 
PRUD’HOMME Gérard �  22-04-2023 
BLOSSIER Francine �  08-07-2023 
THIELLEUX Gilles �  09-10-2023 
ORNELLA Yves �  23-10-2023 
BLOSSIER Claude �  26-10-2023 
CHAPIN Jachy �  08-11-2023

BERTRAND Alexandre & GADIOLLET Marylène  �  20-05-2023 
BREUX Raphaël & LUCIEN Delphine �  10-06-2023 
HOUDEMOND Joël & VIGNERON Emilie �  18-11-2023 
LEBOUCHER Sébastien & ADELA Adzovi �  21-11-2023

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

À l’occasion des publications annuelles du bulletin municipal d’information, certains événements majeurs du registre de l’état-civil sont publiés : naissances, 
mariages, décès. La Réglementation Relative à la Protection des Données Personnelles (RGPD) impose à la collectivité de récolter le consentement préalable 
des intéressés ou des représentants légaux pour la publication de ces événements sur le bulletin municipal. À partir de la prochaine édition, seuls les 
événements ayant recueilli l’autorisation seront donc publiés.

Vous souhaitez faire paraître votre heureux événement (mariages, naissance) ou annoncer la disparation d’un proche sur le prochain bulletin municipal ? 
Nous vous invitons à remplir le formulaire ci-joint ou en ligne sur le site de la ville de Les Rairies www.lesrairies-49.fr ou à vous rendre à l’accueil de la mairie. 
La démarche n’est pas obligatoire.
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LES COMMISSIONSLES COMMISSIONS

COMMISSION BÂTIMENTS 
En 2023, la Commission Bâtiments a poursuivi son travail sur l’entretien 
de nos différents bâtiments existant et la réalisation de divers travaux.

SALLE DES FÊTES :
Changement de la porte des toilettes 
extérieures qui avait été forcée. 
Les travaux ont été réalisés par  
nos agents.
Changement du lave-vaisselle pour 
un montant de 5 316€.

MAIRIE :
Entretien de la toiture, démoussage 
pour 834€.
Aménagement du grand bureau de 
la mairie situé au 1er étage en deux 
bureaux pour amélioré les conditions 
de travail. Travaux réaliser par  
nos agents.

ÉGLISE :
Réfection d’une partie de descente de 
gouttière de l’église pour un montant 
de 1 424€.
Réfection d’une nouvelle partie de 
zinguerie pour 3 075€.

ÉCOLE :
Création d’un placard pour le 
rangement du matériel de la salle de 
motricité pour 10 302€.
Changement des éclairages des 4 
salles de classe, passage en éclairage 
LED (dalle de 60x60 encastrée)  
7 930€.
Installation d’un portillon pour le 
chemin d’accès à la cantine scolaire 
pour 1 934€.
Création d’un accès pédestre pour 
se rendre de l’école à la cantine sans 
passer par le parking d’un montant  
de 7 662€.

BOULANGERIE :
Réfection des descentes de 
gouttières pour un montrant  
de 2 004€.
Réparation de matériel pour 1 800€.

STADE JEAN-CLAUDE CHEVALIER :
Travaux de plomberie pour 2 281€.
Réfection de la toiture ancien 
vestiaire, buvette et salle de réunion. 
Cette rénovation a nécessité un 
désamiantage pour un montant de 
31 025€ et des travaux de toiture  
de 18 482€.
Changement des gouttières et 
descente de gouttière des vestiaires 
pour 1 123€.
Réparation d’une vanne sur le 
système d’arrosage du terrain  
pour 1 242€.

ATELIER COMMUNAL :
Réalisation d’une mezzanine par 
nos agents pour le rangement des 
décorations de noël pour 936€.

AIRE DE JEUX :
Entretien des différents jeux 
réalisés par nos agents : peinture, 
r e m p l a c e m e n t  d ’ é l é m e n t s 
endommagés, etc.

SÉCURITÉ
Installation d’un poteau incendie 
rue de Bazouges afin de répondre 
préconisation du SDIS pour 4 308€
Mise en sécurité d’une grange dans 
le centre bourg dont une partie d’un 
pan menaçait de s’écrouler sur la voie 

publique. Le coût est entièrement pris 
en charge par la commune pour un 
montant de 9 288€. Une demande de 
remboursement a été adressée.

VÉHICULE COMMUNAL :
Nous avons eu, cette année, deux 
grosses pannes sur nos véhicules. 
Notre camion benne est tombé 
en panne avec moteur HS. Le 
remplacement de celui-ci par un 
échange standard a coûté 7 756€.
Notre petit véhicule utilitaire, à plus 
de 300 00 Km a définitivement arrêté 
de fonctionner. Son remplacement 
par un véhicule d’occasion était 
nécessaire, le montant de cet 
investissement est 8 990€.

DE NOMBREUX AUTRES TRAVAUX 
ONT ÉTÉ RÉALISÉS PAR NOS 
AGENTS :
Tonte des espaces verts et terrain 
de foot. Taille des différentes haies 
plantées sur le domaine public.
Abatage d’arbre mort ou dégagement 
des voiries entravées par des chutes 
d’arbre ou sécurisation de poteaux 
téléphoniques, etc..
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LES COMMISSIONS

VOICI UN RAPPEL DES DIFFÉRENTS TRAVAUX :

• Création d’un trottoir élargi à 2 m sur un seul côté de la 
voie, et d’un accotement renforcé à l’opposé.

• Création d’un mini giratoire au carrefour des rues de 
Chalou, du Stade et des Buttes.

• Mise en place d’un plateau, à l’intersection de la rue du 
Port Neuf, afin de ralentir les véhicules.

• Création de 2 chicanes répartie sur la rue, ce qui 
apportera un supplément de sécurisation.

• Modification des règles de circulation de la rue avec un 
passage à la priorité en droite. Dans le même temps, la rue 
du Port Neuf sera passée en sens unique.

En janvier, sera lancer l’appel d’offres publiques pour la 
réalisation des travaux.

Le début des travaux est prévu en avril 2024, et une fin 
programmée pour juillet 2024. 

Ce projet est estimé à 300 000 € avec une participation 
de l’état au titre de la DETR (Dotation d’Équipement des 
Territoire Ruraux) pour 60 338 € et des amendes de police 
pour 20 306 €. 

La municipalité a bien conscience que ces travaux seront 
cause de désagréments, mais ceux-ci doivent être faits 
dans l’intérêt de tous.

COMMISSION CIMETIÈRE
Après une période de réflexion nous poursuivons 
l’entretien du cimetière avec les agents communaux 
Cette année encore nous avons persévéré pour 
trouver des solutions durables concernant 
l ’entretien et le désherbage du cimetière. 
Malheureusement la météo n’a pas été en  
notre faveur.

COMMISSION VOIRIE
La municipalité a lancé le projet de travaux de 
réfection la rue des Buttes en début d’année afin de 
sécuriser et de mettre en accessibilité la rue. 

Après de nombreux travaux viabilisation des parcelles 
constructible qui ont eu lieu sur cette voie, celle-ci 

ressemblait plutôt à une piste de haute montagne.  
En mars, a été retenu le cabinet AMC pour l’étude de cet 
aménagement. Une présentation du projet, au riverain, a 
été organisée mi-décembre, afin d’échanger sur les choix 
et de prendre en compte les différentes remarques.

Cependant nous ne relâchons pas nos efforts, nous 
avons décidé d’investir dans une machine de 

désherbage pour faciliter le travail de nos agents.

Nous comprenons l’attachement de tous pour ce lieu et 
faisons notre possible afin de vous satisfaire.
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LES COMMISSIONS

COMMISSION  
ENVIRONNEMENT

COMMISSION FLEURISSEMENT

Dans le souci de préserver nos 
ressources en eau, nous avons 

installé des réserves pour pouvoir 
continuer à fleurir la commune en 
arrosant de moins en moins avec 
l’eau du réseau. 

Il est programmé l ‘arrachage de la 
haie de pyracantha à la salle de la 

Coulée, pour la remplacer par des 
essences moins agressives, telles 
qu’une haie fleurie. 

Nous continuons à planter des 
vivaces dans les jardinières, afin 
d’éviter le renouvellement annuel des 
plantations ; (ce qui en diminues le 
coût et les besoins en eau.)

En associant l ’opération «une 
naissance, un arbre» à la commission 
fleurissement, nous allons compléter 
le verger partagé. Nous espérons que 
nos avancées dans la protection de 
l’environnement sont efficientes et 
nous vous invitons à faire de même. 

Bonnes plantations à tous.

Le 24 septembre nous avons réuni 
une quinzaine d’habitants du 

village. 40 kg environ de déchets ont 
été récoltés en une matinée.

Nous sommes heureux de constater 
la baisse des détritus abandonnés 
dans la nature. 

Nous nous donnons rendez-vous en 
septembre pour une nouvelle journée.
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LA VIE DE LA COMMUNE

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Il y a 105 ans, le 11 novembre 1918, les cloches de toutes les villes et de tous les villages 
de France reten-tissaient pour annoncer la fin d’une tragédie qui avait duré quatre années 
et qui est restées dans chaque mémoire..

Si le 11 novembre est devenu un jour de mémoire pour 
toutes les guerres, c’est aussi la mémoire d’un jour, celui 

de l’Armistice de 1918 qui mit fin aux combats de la Première 
Guerre mondiale (1914-1918).

À l’occasion de la cérémonie du 11 novembre qui se 
déroulait au cimetière, devant le monument aux morts, 
des élèves volontaires de CE1-CE2 étaient présents pour  
représenter l’école.

Beaucoup d’émotion et d’admiration envers les enfants 
lors de la lecture du texte de l’UFAC préparée en classe 
avec leur enseignante Mme Guenanten. Puis Madame Le 
Maire a donné lecture du message de Mon-sieur Sébastien 
LECORNU, Ministre des Armées et de Madame Patricia 
MIRALLÈS, Secrétaire d’État auprès du Ministre des Armées, 
chargée des anciens combattants et de la Mémoire.

Après le dépôt de gerbe assisté des enfants, une minute de 
silence a été observée pour honorer les sacrifices consentis 
et tous les soldats.

Enfin la Marseillaise fut chantée par les 
enfants à Capella.

Après cette très belle cérémonie, 
l’ensemble des participants s’est 
retrouvé autour du verre de l’amitié pour 
partager un moment de convivialité.

UNE EXPO SUR LES POILUS EN PRÉPARATION 

La municipalité lance une collecte d’objets sur la 
Première Guerre Mondiale. Celle-ci souhaite en effet 

refaire une exposition mais, cette fois, autour de soldats 
rairieux ayant participé à la Grande Guerre de 14-18. 

À la recherche de lettres, photos, objets ramenés  
du front 
Et dans le cadre de cette prochaine exposition qui 
est envisagée pour la Fin de l’année 2024 lors des 

commémoratlons, le conseil est à la recherche de 
documents, médailles ou photos en relation avec les 
poilus de Les Rairies ayant participé à cette guerre. 

Chacun est donc invité à apporter sa contribution à cette 
exposition en contactant par mail ou en s’adressant à 
la mairie de Les Rairies ou en la contactant par mail à 
l’adresse communication@lesrairies-49.fr



10   BULLETIN MUNICIPAL / LES RAIRIES / 2024

LA VIE DE LA COMMUNE

DÉCORATION DE NOËL
Une équipe d’ingénieux bénévoles a confectionné des décorations de Noël respectueuses de l’environnement.

À l ’a p p r o c h e  d e  N o ë l ,  d e 
n o m b r e u s e s  c o m m u n e s 

scintillent de mille feux à la tombée 
de la nuit. Au Rairies, seule la rue de 
la Charles de Gaulle est illuminée. 
Mais la commune reste fidèle à sa 
volonté d’être embellie tout en ayant 
un impact environnemental minimal.

Depuis trois ans, elle peut compter 
sur une équipe de bénévoles  
« habitants et élus » - pour agrémenter 
plusieurs points du village avec des 
décorations de Noël faites maison. 
« C’est de l’huile de coude et de  
la créativité ».

Sans être des experts, ces bénévoles 
sont de bons bricoleurs qui réalisent 
des sujets grâce à des matériaux  
de récupération.

L’objectif est d’agrémenter tous les 
quartiers du village au fur et à mesure 
des années. Sur la place des Tilleuls, 
cette année, vous pouvez admirer 
un traineau complètement restauré 
et illuminé. Libre accès à tous pour  
se photographier !

Ces derniers commencent à 
consacrer du temps à cette féerie de 
Noël dès le 11 novembre pour une 
installation début décembre.

Nous vous donnons rendez-vous aux 
prochains ateliers en novembre 2024.

UNE NAISSANCE, UN ARBRE

L’équipe municipale, a organisé 
la première plantation pour fêter 

les naissances des enfants de la 
commune. Celle-ci eu lieu le 02 
décembre 2023 pour les 11 chérubins 
nés entre 1er janvier et le 31 octobre 
2023 dans notre commune mais 
seulement quatre familles ont 
répondu à notre sollicitation.

La plantation a été réalisé par les 
papas. Chaque arbre est identifié par 
une plaque comportant l’essence de 
l’arbre et le prénom de l’enfant. Un 
certificat a été remis par Madame le 
Maire pour officialiser ce moment.

Plantation en décembre 2024. Les 
prochaines éditions, concerneront 
les enfants nés d’octobre 2023 à  
octobre 2024.

Seules les familles ayant donné-leur autorisation 
recevront une invitation personnalisée. Aussi, les 
autres parents concernés souhaitant participer 
sont invités à se manifester auprès du service de 
la mairie par mail à accueil@lesrairies-49.fr.
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LA VIE DE LA COMMUNE

ARGENT DE POCHE          
Pour la deuxième année, nos jeunes Rairieux âgés de 
15 à 17 ans ont pu participer à l’opération « Argent 
de poche » au sein de la commune. Deux sessions 
de trois matinées étaient proposées.

Au mois de juillet, des travaux de peinture ont été 
réalisés sur la clôture de la salle de la Coulée. Au 

programme du mois d’août, les jeunes ont fabriqué des 
bancs pour l’abri bus du stade. 

Pour certains, ce fut la première utilisation de petit 
matériel de bricolage. Le sciage, perçage, ponçage… n’a 
plus de secret pour eux ; bien sûr tout en respectant les 
règles de sécurité.

Léo, Zoé et Savannah nous ont confié être particulièrement 
fiers du résultat. C’est aussi pour eux une manière de 
s’investir dans leur commune.

Ces travaux sont encadrés par des élus avec le concours 
des employés communaux pour la logistique.

Nous renouvellerons cette opération l’été prochain. Si vous 
êtes intéressés, vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire 
auprès du secrétariat de mairie.

• Session du mois de juillet : du 15 au 17 juillet 2024

• Session du mois d’août : du 07 au 09 août 2024     
vacances scolaires

Si tu as des idées de missions que tu souhaiterais réaliser, n’hésite pas  
à nous en faire part !

Si vous avez plus de 18 ans et souhaitez participer à cette opération 
« Argent de poche » en encadrant bénévolement un petit groupe de 
jeunes sur la commune pendant les prochaines vacances estivales (2x3 
demi-journées) n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la Mairie !

ALORS FAIS TOI CONNAÎTRE À L’ACCUEIL 
DE TA MAIRIE !
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LA VIE DE LA COMMUNE

CHALLENGE COMMUNAL DE BOULE DE FORT

Dans un esprit de convivialité, de découverte du 
patrimoine, de détente, de rire, que s’est déroulé le 

Challenge 2023. Retour à nos traditions, la boule de fort 
est un jeu d’équipe pour tous, sans distinction d’âge ni de 
condition. Les équipes doivent être composées de deux 
joueurs, habitant, travaillant sur la commune ou adhérent 
d’une association rairieuse.

Cette édition a réuni 36 joueurs, repartis en 18 équipes 
qui se sont affrontées entre le 16 octobre et le 18  
novembre 2023.

La finale du Challenge Communal a clôturé cet événement, 
le samedi après-midi 18 novembre à 15 h.

Après presque 3 h de jeu, l’équipe formée de  
M. Alain Bellanger et de M. Bruno Salmon a remporté 
la victoire avec un score de 12-9 faces à l’équipe de  
M. Yannick Binnier et de M. Jean-Luc Chevet.

La remise des récompenses a été faite en présence de 
Mme Le maire Joëlle Charrier.

Il s’en est suivi un verre de l’amitié offert par la municipalité.

Un dîner a clôturé ce moment de convivialité.

UN ÉVÉNEMENT OUVERT À TOUS !
• Tous les habitants de la commune
• Aux associations (résidents exclusivement)
• Aux sociétaires des 2 jeux

COMMENT S’INSCRIRE ?
Les équipes sont composées de deux personnes par 
un tirage à la mêlée, avec un engagement de 5 euros 
par équipe. Une équipe ne peut être composée que d’un 
sociétaire « boule de fort » maximum. 

Les i111scriptions seront ouvertes de septembre à  
mi-octobre 2024, auprès des sociétés de boule de fort. 

Les dates vous seront communiquées dès que possible. 

En partenariat avec la municipalité, les 2 jeux de boules de fort organisent leur traditionnel challenge communal pour 
accueillir de nouvelles personnes et faire connaître ce jeu typique de notre région. Cet événement offre la possibilité 
aux sociétaires et non sociétaires de participer à une ou plusieurs parties. 
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ECOLE LES HIRONDELLES
L’école publique “Les Hirondelles“ accueille depuis la rentrée 105 élèves répartis en 5 classes. Une quinzaine 
d’adultes interviennent régulièrement auprès des élèves, et parmi eux, 7 enseignants, 3 ATSEM et 4 AESH 
(Accompagnant des élèves en situation de handicap) :

Sarah Landais/Nathalie Dion - Karine Vincent/ 
Katia Bouny en PS-MS avec 21 élèves.

Adeline Taveau/Laetitia Lehenaff - Ketty Belliard/ 
Katia Bouny en MS-GS avec 24 élèves.

Pascale Morel-Desnos en CP-CE1 avec 18 élèves.

Sophie Guenanten en CE1-CE2 avec 19 élèves.

Marlène Verger/Morgane Saluden en CM1-CM2  
avec 23 élèves.

Sarah Landais assure l’intérim de direction de Laetitia 
Lehenaff jusqu’en mars. Leur journée de décharge au 
bureau de direction est le vendredi (jour à privilégier pour 
toute inscription* ou communication).
*Attention, les inscriptions en PS doivent se faire dès janvier/février afin de 
prévoir au mieux les effectifs de l’année suivante.

ÉQUIPE 2023-2024

PS-MS

LANDAIS Sarah • DION Nathalie (Titulaire départementale) 
VINCENT Karine (ATSEM) • BOUNY Katia (ATSEM)

MS-GS

LE HENAFF Laetitia (Direction) • TAVEAU Adeline (Titulaire remplaçante) 
BELIARD Ketty (ATSEM)

CM1-CM2

SALUDEN Morgane • VERGER Marlène (Titulaire remplaçante) 
BELLEUVRE Sharron (Service civique)

CP-CE1-CE2

MOREL–DESNOS Pascale • GUENANTEN Sophie
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ZOOM SUR L’ASSOCIATION DES PARENTS  
D’ÉLÈVES (APE) :

L’objectif de l’APE est d’organiser des actions 
et manifestations dans le but de participer au 
financement des projets pédagogiques de l’école, 
du matériel éducatif et d’offrir du divertissement 
aux enfants. Mais pour offrir le meilleur aux enfants, 
l’APE a besoin de parents bénévoles. N’hésitez pas à  
les rejoindre. 
Contact : lesrairies.ape@gmail.com

Cette année, dans le cadre des programmes d’apprentissages toujours en vigueur,  
les « grands projets » pédagogiques de l’école seront :

- L’accueil d’une compagnie de cirque du 13 au 17 mai 
(stage cirque pour tous les enfants et spectacle sous 
chapiteau à la fin de la semaine).

- Cinq interventions de l’artiste musicien Pierre 
Marchand, en éducation musicale (via l’association 
AMUSIL) courant janvier/février.

- Projet « Cléa » (financé par la communauté de 
communes) cycle 2 : parcours d’éducation artistique 
et culturelle contenant 7 ateliers théâtre-danse-
musique avec deux ou trois intervenants, artistes de 
la « Compagnie La Générale des Mômes ». L’ensemble 
de ce travail donnera lieu à des restitutions scéniques 
le lundi 27 mai 2024 ainsi qu’à une représentation « La 
Promenade de Flaubert ».

- Participation à une exposition artistique à Durtal en 
partenariat avec l’association ArtsEcoles.

- La mise en place d’une 
chorale en cycle 2 et la 
participation au concert 
éducatif « Les Quatre 
saisons et Gandini Juggling 
», organisé par l’ONPL le 26 
mars (classe des CE1-CE2).

- Des ateliers interclasses 
(permettant à toutes les classes de se rencontrer) et 
des rencontres sportives ayant pour fil conducteur les 
Jeux Olympiques.

- Des projets qui font le lien avec l’environnement 
proche et la commune des Rairies (Courses au marché 
des PS/MS, boule de fort, visites à la bibliothèque, 
utilisation des infrastructures : stade, citypark).

L’ensemble de ces grands projets voit le jour grâce aux 
échanges constructifs entre l’équipe enseignante, la 
municipalité et l’association des parents d’élèves très 
active. Un grand merci à eux pour nos élèves.

PAYSAGES 
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imprimerie

Traitement termite
et champignons

Destruction nids de
guêpes et frelons

07 86 28 41 68 cbti@outlook.be
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Pour l’année 2022-2023, nous avons 
réalisé 7732 euros de bénéfice et 
ce grâce à nos différentes ventes et 
actions, à savoir le marché de Noël, 
la collecte de papiers, le vide grenier, 
la chasse aux œufs et la kermesse.

En septembre 2023, nous avons 
fait un don de 250 euros à 

chacune des classes, soit un total 
de 1250 euros. En novembre, après 
sollicitation de l’équipe enseignante, 
nous finançons trois transports à 
hauteur de 412,5 euros afin que 
toutes les classes puissent profiter 
d’une exposition sur Durtal. En mai 
2024, les enfants bénéficieront 
d’une semaine de stage cirque. Ce 
projet a pour coût 6275 euros, grâce 
aux subventions (Crédit Mutuel, 
mairies des Rairies et de Montigné, 
entreprises Montrieux, Arkal et TMD 
Environnement), le restant à charge 
pour l’association est de 3225 euros.

Après deux années d’investissements, 
nous sommes heureux et fiers de 

ce projet porté par l’association, 
en collaboration avec l’équipe 
pédagogique et la mairie.

Au cours de l ’année scolaire  
2023-2024, nous avons proposé 
et nous allons proposer à nouveau 
de nombreuses ventes : gâteaux 
St Michel, objets personnalisés, 
brioches et jus de pomme, chocolats, 
plants / fleurs et tombola.

En octobre, nous avons organisé une 
soirée Halloween à la salle des fêtes 
de Montigné, en décembre, un loto 
sur la commune de Lézigné, ainsi que 
notre marché de Noël  aux Rairies 
pour la deuxième année. Comme l’an 
passé, ce dernier était ouvert tant aux 
familles de l’école qu’aux habitants de 
la commune.

Pour 2024, nous avons prévu d’autres 
évènements comme : la benne 
Paprec, du 14 au 18 janvier, le vide 
grenier dans le bourg des Rairies 

le dimanche 10 mars et la célèbre 
kermesse, le samedi 15 juin à la salle 
des fêtes des Rairies.

Nous, membres du bureau, mettons 
cette année encore un point 
d’honneur à faire vivre le commerce 
et le partenariat de proximité.
L’A P E  e s t  j o i g n a b l e  p a r  c o u r r i e l  :  
lesrairies.ape@gmail.com ou sur notre  
page facebook.

Nous remercions les mairies des Rairies et de 
Montigné, l’équipe pédagogique mais aussi 
les commerces et entreprises pour le lien de 
confiance et nos collaborations.

APE
Le bureau de l’Association des Parents d’Elèves est composé de 13 membres :

• Présidente et co-présidente : Aurélie Lair, maman de 
Loan (CE1) et d’Emmy (MS) / Marine Ferjoux, maman de 
Romane (CE2) et de Jules (CP).

• Vice-président : Benjamin Bourdeverre, beau-père d’Anna 
(CE2) et de Noa (MS)
• Trésorière : Mélanie Jegouzo, maman de Manon (CP)  
et d’Erwan (PS)

• Secrétaire : Pauline Amilien, maman de Marceau (CP)  
et de Joséphine (GS)

• Vice secrétaire : Alexandre Bertrand, papa de Daphné 
(CE1) et de Judith (PS)

• Bénévoles actifs : Amélie Cureau, maman d’Eva (CE2) et 
de Tibo (MS) / Aurélie Rousselin, maman de Paul (CP) et 
d’April (PS) / Stéphanie Ferrand, maman d’Emma (CE1) 
et de Sacha (MS) / Fiona Gigan, maman d’Ava (CM2) et 
d’Axel (MS) / Laurent Aubry, papa d’Amaury (CE1) / Marine 
Vincent , maman d’Alexandre (CE1) et de Victoria (PS) / 
Eugénie Bresteau, maman d’Hector (PS)
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RESTAURANT SCOLAIRE
5 ans, après avoir lancé le projet de construction d’une cantine scolaire,  
le restaurant a enfin ouvert le 16 novembre dernier.

Le conseil ayant officiellement 
lancé le projet en janvier 2019, 

a décidé de construire une cantine 
neuve sur un terrain appartenant à 
la Commune et contigu au groupe 
scolaire. La phase d’étude de 
faisabilité a été lancée entre mai et 
septembre 2019 auprès de différents 
cabinets d’architecture. Après études 
de celle-ci, le cabinet d’architecte Pix 
Architecture a été retenu pour réaliser 
l’étude du bâtiment.

Après validation de celles-ci, la 
phase d’appel d’offres publiques 
a débuté en 2021 avec ouverture 
des plis en septembre de cette 
même année. Mais nous avons 
eu malheureusement des lots 
infructueux, c’est-à-dire qu’aucune 
entreprise ne s’est positionnée sur 
ces lots. Un nouvel appel d’offres a été 
lancé avec le même résultat. Malgré 
cela, il a été décidé commencer les 
travaux en janvier 2022. Les derniers 
lots ont été pourvus en février.

Nous avons rencontré quelques 
mésaventures, comme la rupture 
de matériaux de maçonnerie qui a 

arrêté le chantier de mai à septembre. 
Puis un nouvel arrêt de décembre 
2022 à février 2023. À la suite de 
ces événements, il a fallu recaler les 
plannings de chaque entreprise pour 
poursuivre cette construction.

Enfin, nous avons pu ouvrir le 
16 novembre dernier et réalisé 
l’inauguration 18 novembre. Il reste 
quelques petits travaux à terminer 
qui n’entraînent pas de perturbation 
dans le fonctionnement.

La nouvelle salle de restauration 
scolaire est implantée à côté de 
l’école, sur les abords du parking. 
Aujourd’hui, les enfants de la 
maternelle et du primaire ne font 
plus le trajet entre l’école et la salle 
des fêtes. Ce trajet, se faisant 

sur la départementale avec des 
automobilistes ne respectant pas 
toujours le code 
de la route, était 
stressant pour les 
enfants et pour les 
accompagnateurs.
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Cet équipement pourra accueillir 
les élèves en deux services de 60 
élèves. Les repas ne seront pas 
confectionnés sur place, mais sont 
livrés, comme précédemment, par 
un prestataire privé.

MOINS D’ÉNERGIE DÉPENSÉE
Cette nouvelle cantine est pensée de 
façon à dépenser le moins d’énergie 
possible. Elle est fabriquée en brique, 
avec de l’isolation en laine de coton.  
Des baies vitrées permettent de faire 
entrer la lumière. Sa surface d’accueil 
prévue est de 70 m² pour la salle et 
de 56 m² pour les cuisines.

L’aménagement permet de rendre 
plus détendue l’atmosphère de 
cette pause méridienne - que ce soit 
pour les enfants ou le personnel de 
restauration, d’apporter un peu plus 
de fluidité au niveau du service et 
donc de permettre aux enfants d’avoir 
le temps suffisant pour déjeuner 
avant la reprise des cours.

Le coût de ce projet, avec les hausses 
de tarifs sur les différents matériaux, 
s’élève à 553 563 €.

Le financement est assuré en très 
grande majorité par la commune avec 
un reste à charge de 463 545.5 €.  
Les participations de l’État (DETR) à 
hauteur 69 702.50 € et de la Région 
à hauteur de 20 315 € ont couvert  
le reste.
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CITY STADE

À travers la réalisation du City Stade, 
la Municipalité répond à une forte 

attente des jeunes rairieux. Dès la 
genèse du projet, ils ont été invités 
à donner leur avis et à s’impliquer 
dans ce projet. Installé sur notre pôle 
sportif, accessible via la rue du Stade, 
ce terrain multis-ports a été inauguré 
le 27 mai 2023.

LES JEUNES RAIRIEUX IMPLIQUÉS DANS LE PROJET
Le City Stade permet la pratique du football, du basket 
et du handball, mais aussi du badminton. Plusieurs 
jeunes de la ville ont participé à donner leur avis sur les 
différentes possibilités d’aménagement et de maté-riel. 
Une fois leurs avis recueillis, la municipalité a sélectionné 
le prestataire répondant aux attentes. 123 122 € ont 
été investis par la ville pour cette réalisation, dont  
74 807 € de subventions sont d’ores et déjà obtenus 
auprès du Conseil national du Sport, du Département, ou 
encore de la DETR.

UN ESPACE DE PROXIMITÉ
Le City Stade, plus qu’une infrastructure, a 
été pensé et réalisé comme un espace de 
mixité et de proximité où les utilisateurs 
peuvent échanger, partager et passer du 
temps ensemble. Les espaces verts seront 
aménagés en 2024 (tables, bancs...).

UN OUTIL PÉDAGOGIQUE
Implanté près du terrain de 
tennis et de foot, le City Stade 
comble aussi un manque 
d’équipement de ce type. Nous 
espérons qu’il devienne ainsi un 
outil pédagogique au service des 
enseignants et des animateurs 
des centres de loisirs de 
 la CCALS.
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POUR 2024, N’OUBLIEZ PAS DE NOTER CES DATES : 
Soirée soupe		  Vendredi 23 février 2024
Terroir et Gourmandise	 Vendredi 19 juillet 2024
Rairies Rocks			   Vendredi 30 août 2024

Nous souhaitons exprimer notre gratitude envers 
nos donateurs, entreprises et artisans locaux, qui 
contribuent financièrement à notre association - vos 
dons sont essentiels pour nous permettre d’organiser ces 
événements - et remercier la municipalité pour la mise 
à disposition du personnel communal et des moyens 
logistiques indispensables à leur bon fonctionnement.

Et, enfin… MERCI à nos bénévoles qui ont donné leur 
temps et leur énergie pour faire de ces manifestations un 
succès. Avec vous, tout est possible !

LES RAIRIES FESTIF

 Présidente : Sophie BOULAND
 Vice-Président : Patrick LANCELOT
 Trésorier : Jérôme LEBOUCHER
 Trésorière Adjointe : Sylvie BOUVET
 Secrétaire : Dominique CHARRIER
 Secrétaire Adjointe : Gaëtane BRYER

LES RAIRIES FESTIF

Nous profitons de ce nouveau bulletin municipal pour 
revenir sur les belles manifestations de cette année 2023.

Notre Soirée Soupe du vendredi 24 février, laquelle a 
contribué dès 2014 à la création de l’association, a été un 
moment chaleureux de retrouvailles en fin d’hiver, autour 
des flambeaux et marmites.

Vous avez tous contribué au succès de notre marché 
Terroir & Gourmandise du vendredi 21 juillet. Les 
nombreux visiteurs rairieux et des alentours, venus passer 
une soirée conviviale et joyeuse, remplie de musique et 
de délicieuses gourmandises grâce à nos exposants, 
confirment que cet évènement doit être reconduit.

Et le vendredi 25 août, le désormais célèbre concert Rairies 
Rocks a attiré une foule enthousiaste venue profiter de 
la musique live, et vibrer sur les notes de musique des 
groupes Voodoo, At’home, Bluesy Trip et Grizzly Factory 
choisis par Dennis, jusque tard dans la nuit. Encore une 
soirée inoubliable autour de la musique !

Rien de mieux que des photos pour vous montrer la 
convivialité et la bonne humeur lors de ces évènements… 
Qu’il fasse froid autour d’un bol de soupe ou qu’il fasse 
très chaud pour se restaurer et danser, vous répondez  
toujours présents. Email : lesrairiesfestif@hotmail.com

A-S-R

L’année 2023 2024 démarre avec environ 33 Joueurs. 
Merci à notre coach Samuel Body issu de notre village 

qui a su amener des joueurs évoluant à un bon niveau. 
Difficile toutefois de ramener des joueurs sachant que 
le terrain est de plus en plus impraticable et n’incite pas 
vraiment à venir jouer au football dans notre Club. Les 
entraînements deviennent aussi difficiles quand arrive 
la période hivernale, car l’éclairage n’est pas vraiment 
efficace pour pouvoir pratiquer le football.

Avec ces 33 joueurs, nous sommes un peu juste pour 
inscrire une 2e équipe dans le championnat.
Nous avons donc choisi de nous associer pour l’équipe B 
avec nos amis Durtalois. Ainsi, les matchs se déroulent 
une fois sur le stade Jean-Claude Chevalier et le match 
suivant sur le terrain des Aiglons.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, nous avons besoin de 
joueurs et de bénévoles pour accompagner les équipes. 

La date à retenir pour la soirée dansante est le samedi  
2 mars 2024.

Nous remercions tous les bénévoles, Arbitres, traceurs, …
 Président : Serge Poirier. 
 Vice- président : Thierry Boigné.
 Secrétaire : Laurent Allard.
 Trésorière : Fanny Lessiau.
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UNION DE CHASSE

L’union de chasse des RAIRIES 
a accueilli en début de saison 

u n e  c e s s i o n  d e  f o r m a t i o n  
décennale obligatoire

Une vingtaine de personnes venant 
des Rairies mais aussi des villages 
voisins ont assistées à cette 
formation qui a pour but de remettre 
à niveau et sensibiliser sur la sécurité 
et les bonnes pratiques de la chasse.

C’est Jonathan Cordier de la 
fédération des chasseurs et bien 
connu des habitants de Les Rairies 
qui a animé cette soirée.

Dans la continuité de cette formation 
décennale, l’UCR continue à mettre 

de nouveaux miradors pour accroitre 
la sécurité de la chasse.

Toujours dans le but de s’ouvrir vers 
de nouvelles pratiques, un archer vient 
grossir les rangs de l’association. 
Cette pratique silencieuse demande 
une grande adresse et du sang-
froid, et correspond parfaitement à 
l’éthique nouvelle que nous voulons 
mettre en avant.

L’UCR met en place en parallèle 
des travaux pour réintroduire la 
perdrix grise sur son territoire (pré-
lâchers, cages de rappels, agrainage, 
régulations des nuisibles. Un point 
sera fait la saison prochaine sur 
l’évolution de cette espèce.

Pour finir un petit rappel concernant 
les dégâts occasionnés par les chats 
et chiens errants et leurs impacts sur 
la biodiversité.

Si vous êtes intéressé(e)pour 
passer un moment avec nous et 
découvrir la chasse, nos portes sont  
grandes ouvertes.

En St Hubert, très bonne année à tous

Tous les membres du bureau et tous 
les sociétaires vous souhaitent une 
bonne et heureuse année à tous.

L’UNION

L’année 2023 est dernière nous avec la tristesse qu’elle 
nous amène avec le décès de Dominique JOUIS  

notre président.

L’assemblée générale se tiendra le samedi 27 janvier qui 
nous permettra de reconstituer un bureau complet et 
d’élire un président, de continuer les festivités : méchoui, 
le pot-au-feu et les différents challenges, Delamotte, 
Communal, Renou, de la galette…, d’autres projets sont 
en réflexion.

Toutes les personnes désirant être membre  
peuvent s’inscrire.

Le bureau vous souhaite ses meilleurs vœux à tous pour 
cette nouvelle année.

Le Bureau

Notre célèbre pot-au-feu du samedi 25 novembre à la salle 
de la Coulée pour une meilleure convivialité.

E-mail : lepanamalesrairies@gmail.com

Pour information : personne à 
contacter pour tous piégeages : 
David BRYER, Tel 06 73 60 95 89

CERCLE SAINT-GEORGES 

Le cercle Saint-Georges se porte bien (merci) et s’il 
doit déplorer une baisse de la fréquentation (comme 

beaucoup d’autres sociétés), il peut se réjouir d’avoir 
remporté pas moins de huit challenges en 2023, dont les 
Kizino, Delamotte et cantonal. Ces victoires n’ont pas grisé 
les responsables qui ont aussi organisé le concours de 
belote (cinquante équipes) et les traditionnels pot-au-feu 
et méchoui.

L’entretien des locaux n’est pas en reste puisque le 
logement a été rendu autonome par l’installation d’une 
chaudière et que la cuisine a été carrelée. Pour 2024, il 
est envisagé le surfaçage du jeu (un gros investissement 
pour lequel une aide sera sans doute nécessaire) et dans 
un autre ordre d’idées, l’accueil des scolaires pour une 
découverte de la boule de fort.

L’année s’est (presque) terminée par la finale du challenge 
communal qui, dans une ambiance conviviale et en 
présence de Madame la Maire, a vu la victoire d’Alain 
Bellanger et Bruno Salmon. Bravo à eux et à tous les 
bénévoles. N’hésitez pas à participer à ce challenge ouvert 
à tous et qui est une bonne occasion de découvrir cette 
pratique trop ignorée.

Le Cercle vous souhaite une bonne année 2024.

LE BUREAU
 Président : Jean-Claude Landais
 Vice-Président : Stéphane Bonneau
 Trésorier : Michel Nicot
 Trésorier adjoint : Philippe Bougreau
 Secrétaire : André Pontonnier
 Secrétaire adjoint : Jean-Paul Joui
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CLUB DE L’AMITIÉ

COMPOSITION DU BUREAU :
 Président : M. NAIL Claude		
 Trésorier : M. SECRETAIN Serge
 Vice-Présidente : Mme BODINEAU Lily
 Trésorière Adjoint : Mme JUBEAU Marthe
 Secrétaire : Mme NAIL Chantal
 Secrétaire Adjointe : Mme ALLUIN Michelle
 Commission Voyages : Mmes LEGAULT, Mme ARANHA 

Nous vous exposons ci-après les activités qui ont  
été organisées. 

Tout au long de l’année nous nous retrouvons tous les 
jeudis pour jouer aux cartes de novembre à mars et 
tous les quinze jours d’avril à octobre. C’est un moment 
sympathique et agréable un petit goûter est servi.

• Le 10 février une sortie à Baugé salle René 
d’Anjou pour la galette des rois avec un spectacle  
“Débarquement immédiat“.
• Le repas de printemps a eu lieu le 24 mai.
• La fête de l’amitié organisée par Générations mouvement 
s’est déroulée à Segré le 14 juin. Un repas spectacle a eu 
lieu en l’honneur de leurs 45 ans.
• Le 6 juillet journée découverte de l’île d’Yeu. 

• Le 7 septembre nous avons passé une excellente journée 
au Moulin de Hubeau à St Martin d’Arcés, le soleil était au 
rendez-vous et les participants ont été très heureux de ce 
moment de convivialité. 
• Le 21 novembre déjeuner spectacle à Baugé - les 
retrouvailles - (Rêve à la folie).
• Le 13 décembre repas de Noël.
Cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir  
7 nouveaux adhérents.

POUR LE PROGRAMME 2024 VOICI NOS PROJETS :
La galette à Baugé en février, la fête du jarret avec Paulo 
en avril, la fête de l’amitié en juin, la pêche à la truite en 
septembre, projet de voyage d’une journée à déterminer, 
des repas et des après-midi cartes, etc. Toutes ces 
activités se déroulent dans la joie et la bonne humeur. Si 
vous voulez nous rejoindre ce sera avec plaisir que nous 
vous accueillerons.

Le Club de l’Amitié vous présente ses meilleurs vœux  
pour 2024.

06 81 65 47 58

RASSEMBLEMENT VOITURES ANCIENNES

C’est la deuxième édition de ce 
rassemblement de voitures 

anciennes organisé par Dennis et 
Leontine Klein, tous les deux férus de 
belle mécanique et anciens pilotes  
de rallye.

Le 17 septembre, une trentaine 
de voitures anciennes se sont 
rassemblées sur la place de 
l’église. Une matinée dédiée aux  
vieilles voitures ! 

On pouvait y retrouver notamment les 
marques Alpine, Fiat, Simca, Talbot, 
Jaguar, Aston Martin et d’autres telle 
que NSU (l’ancêtre d’Audi avant la 
fusion avec Auto Union) et exposées 

par leurs propriétaires pour le plaisir 
de nos yeux.

Il y avait même un participant 
néerlandais, venu des Pays Bas avec 
une voiture de course des années 
70 ! Il avait participé, la semaine 
d’avant, à la Montée Historique de 
la Pommeraye, comme nos Rairieux 
Dennis Klein et Roland Bouvet.

Ce rassemblement est aussi 
l’occasion de créer un petit réseau, où 
les propriétaires peuvent échanger, 
autour de leurs voitures et d’un petit 
déjeuner au bar le Cheval Blanc.

Ce fut une belle réussite malgré un 
temps maussade.
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ESPACE DE VIE SOCIALE AUX RAIRIES 

Dans la commune un nouvel 
espace est ouvert à tous (tous 

âges confondus). Des ateliers gratuits 
vous y sont proposés sur des thèmes 
variés : tricot, couture, marche,  
jeux, jardinage. 

L ‘idée est de proposer un endroit 
convivial, ouvert à tous où les 
ateliers sont proposés par des 
bénévoles passionnés. Le lieu est 
prêté par la mairie l’Espace Grain 
d’Aile, à proximité de la bibliothèque 
de la commune. La communauté 
de communes Anjou Loir et Sarthe, 
avec le centre social itinérant : Pop Id :  
portent également ce projet.

Pour proposer une carte d’ateliers 
qui séduise le plus grand nombre, 
nous sommes à la recherche de 
bénévoles qui accepteraient d’animer 
des ateliers sur un thème qui leur 

tient à cœur. A noter qu’il n’y a pas 
d’engagement dans la durée. (Ceux-là 
peuvent être proposés pour quelques 
jours, semaines, mois. ) selon les 
disponibilités de chacun.

Venez nombreux,  
nous vous attendons.

MOTO CLUB DURTAL-LES RAIRIES

Notre championnat de cette année, s’est déroulé 
avec une météo légèrement capricieuse, mais 

les spectateurs étaient au rendez-vous pour soutenir  
nos pilotes.

Les cours de l’école de conduite ont repris depuis 
octobre. C’est toujours un vrai plaisir d’entendre le bruit 
des moteurs même chez les petits, qui s’en donnent à  
cœur joie.

Le Moto club de Durtal-Lers Rairies est une association 
qui continue d’exister grâce à l’engagement des dirigeants, 
du dynamisme des pilotes et, aussi – ne les oublions pas 
- les bénévoles que nous espérons retrouver en 2024 pour 
la prochaine manifestation qui se déroulera en avril.
Les nouveaux bénévoles sont toujours les bienvenus.

PROGRAMME POUR LA SAISON 2024
Janvier : Assemblée Générale 
Salle des fêtes de La Coulée -Les Rairies

14 avril : Championnat UFOLEP 49-53-72 
Terrain de l’Antinière -Durtal

Venez nombreux soutenir et encourager nos pilotes.
Sportivement,
L’équipe du Motoclub.

BUREAU :
 Président : Yannick Beatrix
 Secrétaire : Amandine Lechasse
 Trésorières :  Nadège Rousseau et Anne Bouttier
 Membre actif : Jean-Louis Bouttier, Tony Cadeau, Jacky Grasset,  

Jean-Yves Panchèvre, Franck Rousseau.

Contacts : mairie des Rairies  
au 02 41 76 32 14, 
 ou Mme Monory Patricia  
au 0619632622

Facebook : motoclub.durtal-lesrairies
SITE : motoclub.durtal-lesrairies.a3w.fr 
Mail : mc.durtal@gmail.com
Suivez-nous sur le facebook du Motoclub  
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LES ESPACES JEUNES

L’espace jeunes de DURTAL est 
ouvert toute l’année, il organise 

pendant les vacances scolaires 
des animations et des sorties. Les 
responsables ont décidé de venir au 
plus près des ados en organisant des 
itinérances à Les Rairies et Montigné 
Les Rairies.

L’objectif des animations itinérantes 
est de faire connaitre l’espace 
jeunes. En parallèle, cela permet à la 
commune d’avoir des animations sur 
le territoire.

Les premiers jeudis des petites 
vacances, les animations se 
dérouleront à Montigné Les Rairies. 
Un transport sera mis en place afin 
que les jeunes des Rairies puissent 
venir sur cette activité.

Les deuxièmes jeudis, les animations 
se dérouleront sur la commune de 
Les Rairies de 14h30 à 17h30 aux 
dates suivantes :

- Jeudi 07 mars 2024
- Jeudi 02 mai 2024
- jeudi 18 juillet 2024

Les animations se dérouleront à 
proximité du city stade ou en cas de 
pluie, à la maison des associations 
proche de la bibliothèque.

La pérennité de ces animations 
dépendra de la mobilisation de nos 
jeunes sur ces dates.

A vos baskets !!!

BIBLIOTHÈQUE GRAIN D’AILE 
Nous vous accueillons à la bibliothèque Grain d’Aile tous les mercredis 
de 10h à 12 h et de 15h30 à 18h et tous les samedis de 10h30 à 12h. 

Vous y trouvez aussi bien des 
romans,  des albums, des 

documentaires (sur la nature, la 
parentalité…) pour les enfants et  
les adultes. 

L’inscription est gratuite pour tous. 
Votre carte vous permet d’accéder 
aux 14 bibliothèques du réseau 
Lecture publique de la Communauté 
de Communes Anjou Loir et Sarthe. 
Elle vous permet également d’accéder 
à des services numériques tels que 
des vidéos à la demande, des livres 
numériques et de l’autoformation. 

En 2023, nous avons accueilli Jimmy 
Quiquemelle pour son spectacle Le 
chemin de table, des contes pour 
se mettre en appétit et voyager. 
Des bénévoles des bibliothèques du 
réseau sont allés lire des poèmes 
à la Briquèterie Montrieux sous 
l’ancien séchoir. A cette même 

occasion Bernard Bretonnière, poète 
en résidence à la Miel a lu ses textes. 
Lors de notre soirée Harry Potter, de 
futurs sorciers sont venus s’essayer 
à des ateliers magiques (fabrication 
de baguettes, concoction de potion…)

Les classes de l’Ecole des Hirondelles 
viennent régulièrement écouter des 
histoires et emprunter des livres. 
Les tout-petits viennent découvrir 
les livres et chanter des comptines 
avec le Relais Petite Enfance et leurs 
assistantes maternelles pendant les 
Mini’ crocs Histoires. 

En 2024, le programme des 
animations de la bibliothèque inclut 
petits et grands. Retrouvez-nous 
lors de nos apéro-lectures, nos croc’ 
histoires et les ateliers créatifs. (Vous 
trouverez les détails des événements 
sur le site internet du réseau  
des bibliothèques).

Pour plus de renseignements 
n’hésitez pas à consulter le site 
internet www.bib-ccals.net
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FRANCE SERVICES ITINÉRANT
Après France Services à Durtal et son antenne à Seiches-sur-le-Loir, 
retrouvez sur les routes du territoire, votre France services itinérant.

Depuis le 1er juillet, un camping-
car sillonne régulièrement les 

17 communes de la Communauté 
de communes Anjou Loir et Sarthe. 
Vous pouvez y effectuer toutes vos 
démarches administratives : impôts, 
CAF, aides pour le logement… Les 
2 conseillers France services vous 
conseillent et vous aident à faire vos 
démarches ou à prendre contact 
avec la CPAM, Mission Locale, 
CAF, MSA, CARSAT, Pôle Emploi… 
L’administration publique est à  
votre porte.

En complément, l’animateur Info 
Jeunes accompagnera le public « 
jeune » et la conseillère numérique 
apportera un soutien technique :  
« comment utiliser un ordinateur ? »,  
« comment ne pas se faire arnaquer 
en ligne ? » …

Retrouvez ci-dessous les passages 
du France Services itinérant dans les 
communes du territoire :

itinérant

Besoin d'aide pour vos démarches
administratives et numériques du quotidien ?

France services itinérant vous accueille et
vous accompagne sur votre commune,
pour toutes vos démarches du quotidien.

NOUVEAU
sur votre commune

LOGEMENT

itinérant

Besoin d'aide pour vos démarches
administratives et numériques du quotidien ?

France services itinérant vous accueille et
vous accompagne sur votre commune,
pour toutes vos démarches du quotidien.

NOUVEAU
sur votre commune

LOGEMENT

itinérant

Besoin d'aide pour vos démarches
administratives et numériques du quotidien ?

France services itinérant vous accueille et
vous accompagne sur votre commune,
pour toutes vos démarches du quotidien.

NOUVEAU
sur votre commune

LOGEMENT

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

matin après-midi
Corzé

Baracé

Sermaise / Chaumont d’A. / Lué 

Seiches-sur-le-Loir

Jarzé Villages

Cornillé-les-Caves / Beauvau

La Chapelle St-Laud / Marcé

-

Montreuil-sur-Loir

-

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

matin après-midi
Cheffes

Durtal

Tiercé

Morannes-sur-Sarthe

Montigné-les-Rairies / Les Rairies 

Etriché

Lézigné / Huillé

-

Daumeray

-

Retrouvez les passages de
France services itinérant dans votre commune,

précision du lieu de stationnement du camping-car,
se renseigner auprès de votre mairie :

Semaine paire

Semaine impaire

itinérant

FRANCE SERVICES ITINÉRANT
du Lundi au Jeudi 9h-12h et 13h30-16h30

le Vendredi 9h-13h
06 59 47 99 16 | franceservices.itinerant@ccals.fr

PIGEON GRANULATS LOIRE ANJOU 
ZI SUZEROLLE 

49140 SEICHES SUR LE LOIR 

A votre service depuis 1971
Ouvert du lundi au vendredi 7h30/12h30 13h30/17h30

 
Tél : 02-41-76-21-19    

Mail : seiches@groupe pigeon.com
Sables, graviers, remblais pour professionnels et particuliers

Aux Rairies, sur la place de le l’église, 
le jour du marché (le vendredi des 
semaines impaires de 10h45  
à 12h45).
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TRAJET SOLIDAIRE

Depuis septembre 2011, date de 
la création de l’Association Trajet 

Solidaire, des bénévoles transportent 
des personnes dépourvues de moyen 
de locomotion, pour les besoins 
de la vie au quotidien, les courses, 
le coiffeur, la banque, la famille, 
les RV médicaux (sauf ceux pris 
en charge par un bon de transport 
délivré par un professionnel de 
santé), mais aussi pour des RV 
dans le cadre de la recherche d’un 
emploi. Toute personne peut faire 
appel à ce service cependant les 
véhicules des bénévoles ne sont pas 
adaptés à toutes types les handicaps  
(rampe d’accès).

Pour bénéficier de ce service 
fonctionnant sur les communes 
de Durtal, les Rairies, Morannes/
Daumeray, Montigné les Rairies, il 
suffit de s’inscrire auprès du référent 
de votre commune, le montant de 
l’inscription pour une année est de  

6 euros. Ensuite un dédommagement 
de 0,50 euros par Km sera remis au 
bénévole ayant effectué le transport, 
les kilomètres parcourus se font 
du départ du domicile du bénévole 
jusqu’à son retour. Pour les parcours 
de moins de 10 km, un forfait de 6 
euros est appliqué.

25 bénévoles assurent les transports 
des 403 utilisateurs.

Pour la commune des Rairies il y 
a 2 bénévoles pour 41 utilisateurs  
en 2023.

Pour tous renseignements ou 
inscription s’adresser à Liliane 
Tourault référente aux Rairies 

Contact : 02.41.76.10.55.

L’ADMR
Un service sur nos 6 communes.

L’association ADMR intervient 
sur les communes de Baracé, 

Durtal, Huillé-Lézigné, Les Rairies et 
Montigné-Lès-Rairies. Elle propose 
des services aux personnes âgées 
à leur domicile mais aussi aux 
personnes en situation de handicap 
et aux familles : toilette, garde 
d’enfant, aide pour l’entretien du 
logement, l’entretien du linge, la 
préparation des repas, aide pour les 
courses ainsi que Téléassistance 
Filien ADMR L’association propose 
aussi au cours de l’année des ateliers 
pour renforcer le lien social. 

Le lien social est au centre de 
toutes les actions de l’ADMR :  
Apporter aide et soutien aux plus 
fragiles ou isolés, aux familles et aux 
personnes âgées ou handicapées 
partout sur le territoire. 

L’association est toujours en 
recherche de bénévoles mais aussi 
de salariées. 

Les deux secretaires de l’association, 
Julie et Solène, vous accueillent à la 
permanence située au 27 de la rue 
Saint Pierre à Durtal.

27 rue Saint pierre 49430 Durtal - 0241761612
email : durtal@asso.fede49.admr.org
www.admr.org/associations/admr-

PLAQUISTE - JOINTEUR 
Travaux de second œuvre et finitions 

06.62.57.53.72 
decomalinteam@gmail.com 

49430 DURTAL 

51752980600039CMA Angers 
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Contact : CHAUDET M Jeanne 06 33 84 42 61                       
dondusangdurtal@gmail.com

DON DE SANG

Association pour le Don de Sang 
Bénévole : Baracé, Durtal, Etriché, 

Huillé/Lézigné, Les Rairies, Lézigné 
Montigné Les Rairies 

Le don de sang, un acte citoyen et solidaire 
indispensable pour sauver de nombreuses vies !

Secours d’urgence, interventions chirurgicales, maladies 
du sang, cancers… Les besoins en produits sanguins 
sont quotidiens. Chaque jour, dans les régions Centre-
Val de Loire et Pays de la Loire, 1 100 dons de sang 
sont nécessaires pour satisfaire la demande des 
établissements de santé. 

Aujourd’hui, il n’existe aucun traitement ni médicament 
de synthèse capable de se substituer aux produits 
sanguins issus des dons des donneurs. C’est parce que 
les produits sanguins ont une durée de vie limitée et que 
les besoins sont permanents que vos dons sont précieux. 
Plus que jamais nous avons besoin de vous, ensemble, 
poursuivons la mobilisation pour le don de sang !

4 fois par an, une collecte de sang est organisée dans 
notre secteur : 

Daumeray, Durtal, Lézigné et Les Rairies. Notre secteur 
accueillera prochainement une collecte de sang : 
n’attendez plus, rejoignez cette belle dynamique formée 
par la communauté des donneurs de sang ! Partagez 
votre pouvoir, celui de sauver des vies. 

JE DONNE MON TEMPS : ENVIE DE VOUS INVESTIR EN 
FAVEUR DU DON DE SANG ?

Suivez-nous sur : Facebook Don du sang Durtal   ou sur 
Instagram @dondusangdurtal

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS :
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli Don de Sang

POUR DONNER SON SANG, IL FAUT…
 • Être âgé de 18 à 70 ans
 • Peser au moins 50 kg
 • Présenter une pièce d’identité 
 • Bien s’hydrater avant et après un don de sang, et ne 
pas être à jeun
 • Faites le test en ligne sur dondesang.efs.sante.fr/
qui-peut-donner

VENEZ DONNER VOTRE SANG EN 2024 
• Jeudi 1er février – 16h à 19h 30 
Salle des Fêtes - DAUMERAY

• Mardi 09 avril – 16h à 19h 30 
Salle de l’Odyssée -DURTAL

• Mardi 23 juillet – 16h 30 à 19h 30 
 Salle commune des loisirs – LEZIGNE

• Mercredi 9 octobre – 16h à 19h 30 
Salle de la Coulée– LES RAIRIES
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PODÉLIHA-LOGEMENT “LE FRONT DE TAILLE“

Comme nous vous l’annoncions 
dans notre édition de 2019, la 

construction de trois logements vas 
prendre forme début 2024. Ce projet a 
été repoussé plusieurs fois, à la suite 
de plusieurs appels d’offre supérieurs 
aux estimations budgétaires et à la 
crise sanitaire.

Podeliha et Maine-et-Loire Habitat, 
deux acteurs du logement social, ont 
lancé une consultation commune 
auprès  des  entrepr ises  qu i 
souhaitent participer aux projets de  
logements industrialisés. 

I l  s ’a g i t  d ’e n c o u r a g e r  l e s 
constructions conformes à la 
Réglementation Environnementale 
2020 et au label “Bâtiment Biosourcé“, 
réal isées selon des modèles 
standardisés en structure bois, 
construites de manière industrielle, 
en dehors du chantier, c’est-à-dire  
« hors-site ».

Dans ce cadre et pour que ce 
projet puisse aller à son terme, la 
collectivité a pris la décision de 
réaliser à sa charge la viabilisation du  
3ème logement.

Pour rappel,  le projet est la 
construction de trois logements 
sur deux parcelles appartenant à 
Podéliha, situés au lotissement « Le 
Front de Taille ». Ces trois logements 
se décomposent en deux T3 d’environ 
67 m² habitables et d’un T4 d’environ 
80 m². Chaque logement est pourvu 
d’un garage et d’une terrasse.

MISSION LOCALE ANGEVINE, 

DES SOLUTIONS ADAPTÉES À CHAQUE JEUNE
Vous cherchez un emploi ou une alternance ?

Des informations sur le logement, la santé, le permis  
de conduire ?

Vous souhaitez changer d’orientation, vous former à  
un métier ? 

CONTACTEZ LA MISSION LOCALE ANGEVINE ! 
Nous sommes une association, notre accompagnement 
est gratuit.

Avec la MLA, vous pouvez :

• Avoir un ou plusieurs rendez-vous avec  
un(e) conseiller(e). 

• Bénéficier de conseils sur votre recherche d’emploi 
ou de formation

• Être au courant des bons plans (logement, santé, 
culture, mobilité…)

• Participer à des ateliers collectifs, rencontrer d’autres 
jeunes, des entreprises…

…Et bien d’autres choses encore !

DÉJÀ PLUS D’UN AN QUE LE CONTRAT D’ENGAGEMENT 
JEUNE (CEJ) EST LANCÉ À LA MLA
Et plus de 1200 jeunes qui ont rejoint le mouvement !

Le CEJ à la Mission Locale, c’est un accompagnement 
intensif de 6 mois pour trouver un emploi, une formation 
ou avancer dans votre projet.

Pour cela, vous avez un suivi plus régulier avec votre 
conseiller(e), des ateliers collectifs, en lien avec votre 
projet et vous pouvez percevoir une aide financière, dont 
le montant dépend de votre situation.

INTÉRESSÉ.E ? 

La MLA, c’est 32 lieux d’accueil : trouvez 
le plus proche de chez vous sur www.
mla49.fr/#trouver-mla 

Notre contact : Françoise Perdreau

Antenne de Durtal MLA - 0607118286

Accueil des jeunes résidant à Durtal, Huillé-Lézigné, 
Les Rairies, Montigné les Rairies, Morannes sur Sarthe-
Daumeray

11, rue Joseph Cugnot, 49430 Durtal
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SONT ACCEPTÉS LES MEUBLES MONO  
OU MULTIMATÉRIAUX : 

• Bois : massif, panneaux de particules, médium
• Mousse, latex, tissu, cuir
• Plastique 
• Ferraille
• Verre, pierre, céramique

SONT ACCEPTÉS LES MEUBLES QUEL QUE SOIT L’ÉTAT : 
• Meubles cassés, abîmés, en morceaux
• Matelas, fauteuils, canapés sales, déchirés

SONT ACCEPTÉS LES MEUBLES DÉMONTÉS :
• Meubles démontés à l’état de planches
• Meubles avec de la quincaillerie fixée dessus 
• Meubles avec des miroirs, du verre
• Étagères, montants de meubles métalliques 
Les meubles de rangement doivent être vidés de 
leur contenu. Retirer les vasques, éviers, éléments  
électriques encastrés.

LES INTERDITS DANS LA BENNE : 
• Ils doivent être déposés dans d’autres bennes, demandez 
conseil à l’agent de la déchèterie.
• Déchets bois non mobilier : huisseries, portes, volets, 
parquets, bois de charpente, palettes, chutes de bois, etc. 
> À déposer dans une benne bois en déchèterie.
• Objets de décoration et puériculture : bibelots, miroirs, 
tableaux, cadres photos, sièges auto, poussettes. > À 
déposer dans une Écocyclerie.
• Déchets électriques, électroniques et thermiques : 
objets électriques, électroniques, appareils motorisés 
thermiques. > À déposer dans un conteneur spécifique 
aux DEEE en déchèterie.
• Autres : emballages de meubles, vasques, vaisselle, 
outillage du peintre, etc. 

LES PRODUITS NON ACCEPTÉS 
DANS LE SAC 
Linge de lit : plaid, couverture, couvre-
lit, dessus de lit, boutis, chemin de 
lit, tapis, tour de lit, gigoteuse, alèse, 
protège-matelas, drap plat, housse de 
couette, taie d’oreiller, protège-oreiller, 
cache-sommier, textile d’habillement, 
tapis de salle de bain

LES PRODUITS ACCEPTÉS DANS  
LE SAC
Couette, couette pour enfant, 
édredon, oreiller, oreiller ergonomique, 
oreiller de voyage, traversin polochon, 
coussin (y compris coussin à 
recouvrir), sac de couchage, sur-
matelas ne comportant pas d’âme 
en mousse/latex ou ressort , 
coussin pour animaux domestique,  
relève matelas.

Nouveautés : Rideaux et voilages, 
décoration en textiles (macramé, 
guirlande en tissu).

FOCUS : Couettes, oreillers, rideaux et voilages

3RD’ANJOU
Les 3RD’Anjou sont partenaires de l’éco-organisme Ecomaison pour valoriser les déchets d’éléments 
d’ameublement (DEA) apportés dans les déchèteries du syndicat.

QUE METTRE DANS LA BENNE OBJETS ET MATÉRIAUX DE LA MAISON ?
• Mobilier intérieur et extérieur : canapés, fauteuils, chaises, meubles de rangement, tapis, stores, tables, etc. 

• Literie : cadres de lit, matelas, sommiers, oreillers, couettes, peluches, etc.
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LES FORAGES DOMESTIQUES 

Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant 
ou souhaitant réaliser un ouvrage de prélèvement 

d’eau souterraine (puits ou forage) à des fins d’usage 
domestique doit déclarer cet ouvrage ou son projet en 
mairie. La notion d’usage domestique est définie par 
le code de l’environnement : il s’agit des prélèvements 
et des rejets destinés exclusivement à la satisfaction 
des besoins des personnes physiques propriétaires ou 
locataires des installations et de ceux des personnes 
résidant habituellement sous leur toit, dans les limites des 
quantités d’eau nécessaires à l’alimentation humaine, aux 
soins d’hygiène, au lavage et aux productions végétales 
ou animales réservées à la consommation familiale de 
ces personnes.

En tout état de cause, est assimilé à un usage domestique 
de l’eau, tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 

d’eau par an, qu’il soit effectué par une personne physique 
ou une personne morale et qu’il le soit au moyen d’une 
seule installation ou de plusieurs.

Deux raisons essentielles justifient la déclaration des 
forages domestiques :

• La déclaration vise à faire prendre conscience aux 
particuliers de l’impact de ces ouvrages sur la qualité 
et la quantité des eaux des nappes phréatiques. Mal 
réalisés, les ouvrages de prélèvement, qui constituent 
l’accès à cette ressource, peuvent être des points 
d’entrée de pollution de la nappe phréatique. Ils doivent 
donc faire l’objet d’une attention toute particulière lors 
de leur conception et leur exploitation ;

• L’usage d’une eau d’un ouvrage privé, par nature non 
potable, peut contaminer le réseau public si, à l’issue 
d’une erreur de branchement par exemple, les deux 
réseaux venaient à être connectés. C’est pourquoi, la 
déclaration permet de s’assurer qu’aucune pollution 
ne vient contaminer le réseau public de distribution 
d’eau potable.

Ce renforcement de la protection du milieu naturel répond 
à une préoccupation environnementale et à un enjeu de 
santé publique.

En outre, le recensement des puits et forages privés doit 
permettre aux agences régionales de santé (ARS), en cas 
de pollution de nappe susceptible de présenter un risque 
sanitaire pour la population, d’améliorer l’information 
des utilisateurs et notamment de leur communiquer les 
consignes à respecter (interdiction de consommation, le 
cas échéant).

LA DÉCLARATION DE FORAGE DOMESTIQUE  
EN PRATIQUE
Pour déclarer un ouvrage de prélèvement d’eau, puits ou 
forage à des fins d’usage domestique, il est nécessaire 
de remplir un formulaire Cerfa 13837*02. Ce document 
permet de décrire les caractéristiques essentielles de 
l’ouvrage de prélèvement et de fournir les informations 
relatives au réseau de distribution de l’eau prélevée.

Une fois rempli, ce formulaire est à déposer auprès de la 
mairie de la commune concernée, qui remet un récépissé 
faisant foi de la déclaration.

QUAND DÉCLARER ?
Pour les ouvrages conçus à partir  
du 1er janvier 2009 :

La déclaration doit être réalisée en deux temps.

• 1ère étape – Dépôt à la mairie du formulaire de 
déclaration de l’intention de réaliser un ouvrage, au 
moins un mois avant le début des travaux.

• 2e étape – Actualisation de la déclaration initiale 
sur la base des travaux qui auront été réellement 
réalisés, dans un délai maximum d’un mois après la 
fin des travaux. Ce formulaire est à accompagner des 
résultats de l’analyse de la qualité de l’eau lorsque 
cette eau est destinée à la consommation humaine.

Pour les ouvrages existants (conçus avant le 1er 

janvier 2009) :

Une seule déclaration est nécessaire. Elle reprend les 
éléments relatifs à l’ouvrage tel qu’il existe aujourd’hui.

Le code de la santé publique établit que l’eau destinée à 
l’alimentation de plus d’une famille doit avoir fait l’objet 
d’une autorisation préfectorale préalable (article L. 1321-
7). Il prévoit en outre que, si cette eau est destinée à 
l’alimentation de plus de 50 personnes (ou si le débit 
journalier est supérieur à 10 m3) ou, quel que soit le débit, 
dans le cadre d’une activité commerciale (exemple :  
camping, hôtel …), elle est soumise au contrôle sanitaire 
de l’ARS (article L. 1321-4 III).
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VIE PRATIQUE

REVALORISATION DES MATÉRIAUX.

Comme vous l’avez constaté, la déconstruction de 
l’ancienne briqueterie rue de Bazouges, ex-Atelier Yvon 

Cailleau, a été engagée. À la suite du transfert de l’activité 
de Terre Cuite Cailleau dans d’autres locaux, les bâtiments 
se sont dégradés et sont devenus vétustes. L’entreprise 
locale Rairies Montrieux, créée il y a plus de 110 ans, a 
voulu garder et revaloriser un produit bien ancré sur notre 
commune “les tiges de bottes“. Ce produit n’est plus 
fabriqué sur notre territoire. L’entreprise a investi 20 000€ 

pour démonter les deux séchoirs et racheter ces tuiles, 
afin de les revaloriser pour entretenir ses propres séchoirs. 
Ce projet s’est fait en toute transparence, en informant la 
collectivité dès le début des tractations. 

Tuile dont la forme rappelle  
celle de la tige d’une botte

NOUVEAUX ARTISANS

INSTITUT DE BEAUTÉ

Bienvenue à Natacha et lui souhaitons réussite pour 
son tout nouvel institut de beauté « Aux bons soins 

de Natacha », installé au 7 Rue de Bazouges. Votre 
esthéticienne est aussi praticienne en massages bien-
être, elle réalise des soins visage, corps et des massages 
bien être avec une approche holistique pour une détente 
globale du corps et de l’esprit. Découvrez les nombreuses 
prestations proposées : soin visage anti-âge, apaisant, 
régénérant, soin du dos, des jambes, mains et pieds, 
soins de manucure, séances de maquillage, teinture 
cils et sourcils, massage relaxant ayurvédique, huiles 
essentielles, pierres chaudes, etc. Retrouvez en vente 
en ligne les produits de soin pour bénéficier chez soi de 
l’expertise et du savoir-faire de grandes marques afin 
d’obtenir un résultat visible et durable.

Contact : 0624890619 
Adresse mail : absnatacha@gmail.com 
Site : www.absnatacha.fr  
RDV : auxbonssoinsdenatacha68.booksy.com

Consultation uniquement sur RDV : 06 24 84 32 63
Du lundi au vendredi de 08h à 20h et le samedi de 08h à 12h
Mail : vincent.magnetiseur49@gmail.com
Site : www.vincent-magnetiseur.com

MAGNÉTISEUR ENERGÉTICIEN

Nous souhaitons la bienvenue à Vincent., lui vient 
d’ouvrir son Cabinet de magnétiseur énergéticien, 

au 5 Rue Charles de Gaulle. Après 18 ans de bons et 
loyaux services auprès de la gendarmerie, l’habitant 
des Rairies, est aujourd’hui magnétiseur à son compte. 
Vincent a toujours été attiré par le magnétisme. C’’est 
après une formation, qu’il est donc devenu magnétiseur 
et thérapeute énergéticien. La thérapie énergétique 
est particulièrement efficace contre les maladies de 
peau. Le magnétisme soulage aussi les douleurs 
articulaires et musculaires. Il est également coupeur de 
feu pour soulager les brûlures de tout type (feu, coups 
de soleil, radiothérapie, zona, psoriasis, etc…) L’aide d’un 
magnétiseur est souvent très utile dans une infinité de 
situations de stress ou de problèmes émotionnels (anxiété 
dû à un examen, douleurs post-opératoires, troubles du 
sommeil etc…) Son cabinet est un espace d’écoute et de 
non-jugement. C’est le lieu idéal pour vous défaire des 
blocages qui vous empêchent d’avancer.
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INFORMATIONS UTILES
À tout nouvel habitant : merci de bien vouloir vous faire connaître à la mairie.

Les secrétaires seront ravies de vous accueillir et vous apporteront maints renseignements.

RAIRIES
 14 Rue Charles de Gaulle - 49430 LES RAIRIES
 02 41 76 32 14
 www.lesrairies-49.fr
 accueil@lesrairies-49.fr

Secrétariat de Mairie
Lundi de 14h00 à 17h30
Jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00
Samedi matin, toutes les deux semaines

Agence postale communale
 02 41 96 88 74

Lundi, mardi : 9h à 11h20
Mercredi, jeudi et vendredi : 14h à 16h20

Halte-Garderie Périscolaire :
Matin de 7h30 à 8h35 - Après-midi de 16h30 à 18h30
Renseignements à la Mairie.
Rappel : En cas de grève des enseignants, vous pouvez laisser vos enfants 
sans aucun souci (service minimum mis en place par la Mairie)

RPE (relais petite enfance) Maison des associations
Jeudi : 9h15 à 11h15
Permanence d’accueil (Jeudi matin seulement : 11h15 à 12h30)

 02 41 69 52 96	
 rpe@ccals.fr

 COMMERCES :

Boucherie Père Louis 
(Fermée dimanche après-midi et le lundi toute la journée)

Bar-Tabac-Presse « Le Cheval Blanc » 
(Ouvert tous les jours) 

Le marché vendredi matin
Fruits et légumes - Fromager 

Pizzaiolo
Jeudi soir et 1 samedi soir sur 2  

Foodtruck
Le dimanche matin

Communauté de Communes Anjou Loir & Sarthe 
 103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
 02 41 37 56 89
 www.ccals.fr
 contact@ccals.fr 

3RD’Anjou
Syndicat pour la Réduction, le Recyclage  
et le Réemploi de Déchets de l’Anjou.

 103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
 02 41 59 61 73
 www.3RDANJOU.fr
 contact@3rdanjou.fr

Office de Tourisme Anjou Loir & Sarthe
 41 rue du Maréchal Leclerc - 49430 DURTAL
 02 41 76 37 26
 ot@ccals.fr
 �www.anjou-tourisme.com/fr/decouvrir-lanjou/
destination/anjou-loir-et-sarthe

Bibliothèque Intercommunale
 1 rue des Montouseries - 49430 LES RAIRIES
 02 41 76 06 63

Mercredi 10h - 12h et 15h30 - 18h
Samedi 10h30 - 12h

France Services (ex : MSAP)
 11 rue Joseph Cugnot 49430 DURTAL 

France Services de Durtal :
 02 41 96 10 40 
 franceservices.durtal@ccals.fr

Antenne de Seiches-sur-le-Loir :
 02 41 27 23 75
 franceservices.seiches@ccals.fr

Relais Emploi
• Consultation des offres
• Inscription, actualisation
• Recherche de formations 

MLA (Mission Locale Angevine)
Accompagne-les 16-25 ans dans la recherche d’emploi.
Lundi sur RDV

 02 41 96 10 43   ou   06 07 11 82 86
 www.facebook.com/mla.fr

CAF (Caisse d’Allocations Familliales)
Un professionnel formé par la Caf vous accompagne 
sur la navigation du caf.fr et vous conseille  
dans vos démarches.
Mercredi matin sur RDV

 02 41 22 38 38   www.caf.fr

ALISEE (Association Ligérienne d’Information  
et de Sensibilisation à l’Energie et l’Environnement)
Conseille et accompagne les particuliers dans leur 
projet de construction, de rénovation ou amélioration 
de l’habitat.

 02 41 18 01 08   https://alisee.org/

Conciliateur de Justice
Intervention gratuite dans le cadre d’un conflit entre 
deux personnes physiques et/ou morales (entre 
propriétaire et locataire, entre voisins...)  Afin d’obtenir 
un accord amiable entre elles et éviter un procès.
2ème et 4ème mardi du mois 9h - 12h Sur RDV

 02 41 96 10 40   www.conciliateurs.fr

CLIC Nord Est Anjou (Centre Local d’Information  
et de Coordination gérontologique)
Destiné aux plus de 60 ans et à leur entourage. Informe, 
accompagne dans les démarches, établit une aide 
personnalisée et son suivi.
Mardi : 9h - 12h30

 02 41 89 14 54   www.clicnordestanjou.com

CARSAT (Caisse d’assurance retraite et de santé au travail)
Aide pour l’accès aux soins, le maintien dans l’emploi,  
la préservation de l’autonomie et l’accompagnement.
Jeudi : 8h30 - 12h sur RDV

 02 41 72 49 54   ou   02 41 72 49 55  
 www.carsat-pl.fr

CIDFF de Maine et Loire (Centre d’Information  
sur les Droits des Femmes et des Familles)
Permanence gratuite sur les droits (droit de la famille, 
droit du travail, droit pénal, violences intrafamiliales...) 
assurée par une juriste.
1er mardi du mois : 9h - 12h

 02 41 86 18 04   www.maineetloire.cidff.info/

MDS (Maison départementale des Solidarités)
Puéricultrice, consultation nourrissons ou assistants sociaux.
Assistants sociaux : mardis sur RDV.
Puéricultrice : Jeudi : 9h30 - 12h 
Nourrissons : 1er jeudi et 4e lundi du mois sur RDV

 02 41 53 02 30   www.maine-et-loire.fr

Transitions PRO
Partenaires des salariés qui souhaitent se reconvertir.

 02 40 20 28 00   www.transitionspro-pdl.fr

DGFIP (Direction Générale des Finances Publique)
Mercredi : 9h - 12h

UDAF-Point Conseil Budget
Soutien aux personnes, aux familles, face  
à leurs difficultés financières.
Jeudi semaine paire 9h - 12h Sur RDV

 07 61 73 84 76   www.mesquestionsdargent.fr


